
Image not found or type unknown

Mon employeur me retire des heures si

Par Sarunas, le 02/03/2025 à 08:08

Bonjour, mon employeur a installé une pointeuse depuis quelques années et nouvellement il
vient de décider que nous devons mettre 30 minutes pour une tache particulière : à la fin de la
journée on lave le véhicule intérieur/extérieur avec plein du véhicule si nécessaire si nous
dépassons et que par exemple il y a bcp de monde sur la route ou au lavage le temps perdu
sera pour notre pomme.

Ma question est est ce légal ?Si c'est illégal quel est l'article qui le mentionne svp?

Par janus2fr, le 02/03/2025 à 08:14

Bonjour,

Pouvez-vous en dire plus sur votre emploi ?

Par Sarunas, le 02/03/2025 à 09:14

C'est une entreprise d'ambulance, à titre personnel je suis chauffeur de taxi dans cette
entreprise.
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